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Les réticences des juges, notamment constitutionnels, à s’emparer des questions économiques et sociales sont connues. Elles s’expliquent

généralement par deux considérations. La première est une objection de type politique, issue d’une certaine conception de la séparation des

pouvoirs : elle repose sur l’idée que c’est au Parlement d’effectuer des choix budgétaires, le juge n’ayant pas la légitimité pour trancher des

questions générales d’ordre économique ou social. À cet argument démocratique s’ajoute un second, plus technique : les droits sociaux – comme

le droit à l’éducation ou au travail, le droit au logement ou à la sécurité sociale – étant affectés d’une certaine imprécision, la nature progressive

de leur réalisation leur donnerait un caractère programmatique qui limiterait la capacité des juges à évaluer le contenu des programmes les

mettant en œuvre et à sanctionner les atteintes qui leur sont portées(1). La justiciabilité des droits sociaux poserait de la sorte des questions

constitutionnelles spécifiques et recevrait une réponse atténuée(2). Un tour d’horizon des jurisprudences constitutionnelles européennes en

matière de droits sociaux amène néanmoins à nuancer le constat : d’une part, le panorama est assez contrasté, et montre la diversité des

politiques jurisprudentielles menées par les juges suprêmes en Europe (1). D’autre part, la crise économique et financière récente et les

politiques européennes d’austérité adoptées dans la foulée ont contribué récemment à un renouvellement des cadres de pensée, faisant du juge

un garant des droits sociaux et, partant, un acteur majeur de l’État de droit social(3) (2).

1 – La protection constitutionnelle des droits sociaux en Europe : un
panorama diversi é

Le premier élément de constat qui domine est la grande diversité des solutions juridiques européennes, situation qui s’exprime autant à travers

l’hétérogénéité des dispositions constitutionnelles (A) que par la diversité des traditions juridiques et des politiques jurisprudentielles

nationales (B).

A - L’hétérogénéité des dispositions constitutionnelles

À première vue, le catalogue de droits constitutionnellement garantis dans les pays européens présente une certaine cohérence : la plupart des

constitutions écrites en Europe proclament des droits dans le champ économique et social. Cette reconnaissance constitutionnelle peut prendre

des formes diverses(4) : le caractère social des institutions peut être mentionné, à l’instar de l’Allemagne (art. 20 al. 1 LF), de l’Italie (art. 3 C), de

l’Espagne (art. 1 C), du Portugal (art. 2 C) ou de la France (art. 1 C). Cette proclamation est, le cas échéant, complétée ou remplacée par un énoncé

de droits sociaux, lequel comprend généralement le droit au travail, le droit à la sécurité sociale, le droit à la protection de la santé et de la famille

et, parfois, le droit au logement(5).

Néanmoins, si l’inscription des droits sociaux dans les textes constitutionnels constitue une tendance dominante, le sort – notamment

contentieux – qui leur est réservé diffère sensiblement selon les pays.

Dans de nombreux États, la justiciabilité des droits sociaux – entendue au sens de capacité des juges à connaître des questions contentieuses

relatives à l’application des droits sociaux(6) – est conditionnée par une double réserve (7) : d’une part, une « réserve de la loi », qui met l’accent

sur la marge d’appréciation reconnue au législateur ; d’autre part, une « clause du possible », qui limite la mise en œuvre des droits sociaux à la

prise en compte des ressources financières de l’État. Cette limitation peut être prévue expressément par le texte constitutionnel : ainsi la

Constitution norvégienne prévoit que la réalisation des conditions permettant à chacun de vivre des revenus de son travail relève de la

responsabilité de l’État, la loi devant préciser les droits des travailleurs (art. 110 C) ; et, en règle générale, dans les pays scandinaves, le fort État

providence résulte davantage d’une solide tradition législative que de garanties juridictionnelles(8). Une situation comparable prévaut en

Pologne, où la mise en œuvre des droits sociaux constitutionnels est confiée au législateur(9). Enfin, en Allemagne, les droits sociaux sont

présentés par la jurisprudence constitutionnelle comme des droits programmatiques, dont la mise en œuvre relève de la compétence du

législateur(10).
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Dans d’autres constitutions, c’est moins la compétence du législateur que l’incompétence du juge pour connaître de la mise en œuvre des droits

sociaux qui est mise en exergue. Ainsi, la Constitution irlandaise de 1937 distingue en son sein les droits fondamentaux (art. 40 et s.) et les

« principes directeurs de politique sociale » établis par l’article 45 comme étant « destinés à l’orientation générale du Parlement. L’application de

ces principes dans l’élaboration des lois appartient exclusivement au Parlement et ne peut être connue d’aucun tribunal selon aucune

disposition de la présente Constitution ». En ce sens, le texte met clairement à part les principes sociaux, dont l’importance est reconnue mais

pour lesquels la compétence du juge est exclue. De même, la Constitution helvétique de 1999 énonce, en son article 12, que « quiconque est dans

une situation de détresse et n’est pas en mesure de subvenir à son entretien a le droit d’être aidé et assisté et de recevoir les moyens

indispensables pour mener une existence conforme à la dignité humaine » et proclame, en son article 41, de nombreux « buts sociaux » (sécurité

sociale, santé, logement, etc.), en faveur desquels la confédération et les cantons doivent s’engager « dans le cadre de leurs compétences

constitutionnelles et des moyens disponibles », mais ajoute immédiatement qu'« aucun droit subjectif à des prestations de l’État ne peut être

déduit directement des buts sociaux » (art. 41-4). Une distinction est ainsi faite entre les droits sociaux, qui n’est pas sans rappeler la situation

prévalant en Espagne, où la compétence des juridictions à l’égard des droits sociaux est reconnue à des degrés variables selon une classification

effectuée par la Constitution elle-même (art. 53 C)(11).

À l’opposé, quelques constitutions nationales ne prévoient pas de régimes juridiques spécifiques pour les droits sociaux et admettent, avec

certaines nuances, la compétence des juridictions pour en assurer le respect, fut-ce à l’encontre du législateur : c’est le cas notamment en

Italie(12), au Portugal comme en France voire – paradoxalement – au Royaume-Uni, où l’absence de texte constitutionnel écrit place

formellement droits civils, politiques, économiques et sociaux sur un pied d’égalité.

B - La diversité des solutions jurisprudentielles

Ce panorama bigarré explique en partie la diversité des positionnements jurisprudentiels à l’égard des droits sociaux (13). Certaines décisions

de justice nationales peuvent ainsi refuser tout contrôle de constitutionnalité des mesures à caractère social, en invoquant l’argument de la

séparation des pouvoirs, soulignant que seule l’élection confère la légitimité pour décider de l’affectation des finances publiques. C’est

notamment le cas de la Cour suprême irlandaise(14), qui voit dans cette exclusion des juges non pas la preuve d’une volonté de minimiser les

questions sociales mais, au contraire, une tentative pour valoriser la dimension politique de leur réalisation(15). D’autres, en revanche, ont tenté

de concilier « réserve du possible » et « réserve de la loi », en développant des outils conceptuels permettant de mieux contrôler l’action du

législateur : tel est le cas, en particulier, de la Cour constitutionnelle allemande. Dans une décision remarquée, rendue à propos d’un programme

réformant les allocations sociales (loi dite Hartz IV)(16), la Cour allemande a confirmé l’existence d’un droit fondamental à un minimum vital,

qui, bien que non écrit, résulte nécessairement de la proclamation de la valeur prééminente de la dignité humaine dans la Loi fondamentale

allemande (art. 1  al. 1) et de la nature sociale de l’État (art. 20 al. 1 LF). Une telle liaison entre dignité de la personne et mesures à caractère social

n’est pas inédite, pas plus dans la jurisprudence allemande antérieure que dans d’autres systèmes juridiques(17). Mais, de façon plus nouvelle, la

Cour s’est efforcée de définir l’étendue des obligations qu’un tel droit fait peser sur le législateur. D’une part, la Cour souligne à de nombreuses

reprises la compétence du législateur, tout comme elle relève que la mise en œuvre du droit au minimum vital reste notamment attachée au

principe de la « réserve du possible » (Möglichkeitsvorbehalt)(18), liée aux capacités financières publiques. Néanmoins, et d’autre part, une

obligation s’impose au législateur lorsqu’il définit les critères et les montants d’une prestation sociale : il convient de procéder à une

détermination équitable et appropriée, transparente et intelligible(19). Ce faisant, la jurisprudence allemande établit des standards

d’appréciation qui s’imposent au législateur et aux autorités réglementaires. Ces standards rejoignent le catalogue existant dans d’autres

juridictions étrangères : existence d’un « noyau dur » des droits constitutionnellement garantis, auquel le législateur et l’administration ne

sauraient déroger, interdiction de la régressivité, caractère raisonnable et proportionné des mesures adoptées, etc.(20).

À ce catalogue s’ajoute l’obligation de respecter le principe d’égalité, ou l’interdiction des discriminations, dont la portée dans le champ des

droits sociaux peut s’avérer décisive. C’est le cas outre-manche, où traditionnellement, les juges britanniques étaient hésitants à sanctionner des

mesures relatives à la répartition de ressources et à servir ainsi d’organes de recours en matière de droits économiques et sociaux(21).

Néanmoins, à la faveur de l’introduction en droit interne de la Convention européenne des droits de l’Homme, un changement semble se

dessiner(22). Ainsi, la Haute Cour d’appel d’Angleterre et du pays de Galles, dans une décision du 17 février 2012, a accepté d’examiner la

conformité à la Convention européenne des droits de l’Homme du décret augmentant les frais d’inscription dans l’enseignement supérieur

(Higher Education (Higher Amount) (England) Regulations 2010). Si la mesure n’a pas été considérée comme méconnaissant l’article 2 du

Protocole 1 à la Convention, qui garantit l’accès à l’éducation, en revanche, les juges britanniques ont considéré qu’une telle augmentation était

de nature à entraîner des effets discriminatoires, contraires de ce fait aux obligations fixées désormais par l’Equality Act de 2010(23).

En définitif, bien loin de ce que certains poncifs (24) laissent entendre, les droits sociaux ont intégré le contentieux constitutionnel de bon

nombre de pays européens. Mais l’introduction des questions économiques et sociales dans les prétoires pourrait se renforcer encore, dans le

er
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contexte de crise majeure que traverse l’Europe, à la faveur du contrôle des mesures d’austérité adoptées en réponse à cette dernière.

2 – Crise économique et pouvoirs du juge constitutionnel

Parmi les réponses à la crise économique, la voie des réductions des dépenses publiques s’est imposée comme le nouveau mantra européen. La

stratégie adoptée, notamment dans la zone euro, a consisté en l’adoption de politiques budgétaires restrictives : dans l’ensemble, il s’agit de

restreindre l’étendue des prestations sociales, d’assouplir la protection du travail voire de diminuer les salaires et pensions et mettre en place

des taux d’imposition régressive. Or, les politiques d’austérité ainsi adoptées ont eu des conséquences directes sur la jouissance des droits

sociaux, qui ont fait l’objet de vives mises en garde par les instances internationales et européennes de protection des droits de l’Homme (A).

L’analyse fine ainsi conduite est certainement de nature à expliquer le mouvement jurisprudentiel naissant au sein des juridictions

constitutionnelles européennes (B).

A – Les droits sociaux en temps de crise : la formulation d’un nouveau cadre d’analyse

En 2013, dans un rapport retentissant, le Commissaire aux droits de l’Homme du Conseil de l’Europe (25) a dressé un inventaire alarmant de la

situation européenne. Il soulignait notamment que l’augmentation du chômage affecte durablement le droit au travail, sans que les États ne

respectent l’obligation qu’ils ont, au titre de la Charte sociale européenne, de mener des politiques de plein-emploi et que les conditions de

travail en Europe en sont considérablement dégradées. Plus encore, « comme le droit à un travail décent, le droit à un niveau de vie adéquat est

menacé par les mesures d’austérité. Les effets combinés de la raréfaction des emplois décents, des réductions dans les services sociaux et des

réformes fiscales régressives contribuent à aggraver la pauvreté en Europe »(26) alors même que le pourcentage de personnes menacées de

pauvreté atteint 24,8 % dans l’Europe des 28(27). Dans ce contexte, le droit à l’alimentation, au logement ou à la protection de la santé sont

menacés pour près du quart de la population et les files d’attentes devant les soupes populaires comme les bidonvilles se multiplient au cœur

des pays européens. La réduction des dépenses de santé et les coupes dans les services sociaux affectent sévèrement le droit à la protection de la

santé et à la sécurité sociale. Le constat n’est pas limité à l’Europe(28), mais il prend sur le continent européen une dimension particulière : alors

que la pauvreté extrême décroît dans les pays en développement, les fractures sociales se creusent dans les pays riches, au point que la ligne de

partage Nord-Sud semble s’être déplacée au sein même des pays dits riches.

Alors même que ces plans d’austérité sont soutenus voire imposés par les organes financiers et monétaires internationaux et européens, un

autre discours s’est structuré au sein de leurs contreparties en charge de la protection des droits de l’Homme. Le Conseil des droits de l’Homme

des Nations Unies a ainsi souligné que « la crise économique et la crise financière mondiales n’entament en rien la responsabilité qui incombe

aux autorités nationales et à la communauté internationale d’assurer la réalisation des droits de l’Homme »(29). Les comités conventionnels de

l’ONU ont ainsi pu affirmer que les politiques d’austérité menées par l’Espagne(30) ou la Grèce(31) méconnaissent frontalement les obligations

étatiques souscrites au titre du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) ou de la Convention pour

l’élimination des discriminations à l’égard des femmes (CEDEF). En Europe, le Comité européen des droits sociaux a pointé du doigt la

contrariété à la Charte sociale européenne des politiques d’austérité grecques : saisi de deux réclamations collectives par des syndicats grecs, le

Comité européen des droits sociaux a affirmé que « la crise économique ne doit pas se traduire par une baisse de la protection des droits

reconnus par la Charte. Les gouvernements se doivent dès lors de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte que ces droits

soient effectivement garantis au moment où le besoin de protection se fait le plus sentir ». En effet, « si la crise peut légitimement conduire [ ] à

des réaménagements des dispositifs normatifs et des pratiques en vigueur en vue de limiter certains coûts pour les budgets publics ou d’alléger

les contraintes pesant sur les entreprises, ces réaménagements ne sauraient se traduire par une précarisation excessive des bénéficiaires de

droits reconnus par la Charte ». Plus précisément, « une plus grande flexibilité dans le travail pour lutter contre le chômage ne peut pas conduire

à priver de larges catégories de salariés [ ] de leurs droits fondamentaux en matière de travail, contre l’arbitraire de l’employeur ou les aléas de la

conjoncture »(32). La décision est conforme à la doctrine antérieure du Comité, qui souligne que, si les restrictions touchant aux prestations

disponibles dans le cadre d’un système national de protection sociale ne constituent pas automatiquement une violation de la Charte sociale

européenne, les États ne sauraient adopter des politiques régressives qui portent atteinte à leurs obligations fondamentales minimales. La

délimitation de ce noyau dur est précisée par différents organes internationaux de protection des droits de l’Homme(33). Le Comité ONU des

droits économiques, sociaux et culturels a notamment insisté sur le fait que « tout changement de politique ou ajustement envisagé doit

satisfaire les critères suivants : premièrement, la politique en question doit être temporaire et ne rester en vigueur que le temps que durera la

période de crise. Deuxièmement, elle doit être nécessaire et proportionnée à la situation, c’est-à-dire que l’adoption de toute autre politique, ou

l’absence de mesures, aurait des effets encore plus néfastes sur les droits économiques, sociaux et culturels. Troisièmement, la politique ne doit

pas être discriminatoire et doit comprendre toutes les mesures possibles, y compris sur le plan fiscal, pour favoriser les transferts sociaux afin

d’atténuer les inégalités qui tendent à se creuser en période de crise, et faire en sorte que les droits des personnes et des groupes défavorisés et

marginalisés ne soient pas touchés de façon disproportionnée. Quatrièmement, la politique en question doit prévoir un minimum
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indispensable de droits ou un seuil minimum de protection sociale, tel que défini par l’Organisation internationale du travail, et les protéger en

toutes circonstances »(34).

Ainsi, un corpus doctrinal cohérent se dégage des différentes résolutions, recommandations et analyse des organes internationaux et

européens de protection des droits de l’Homme. Ce corpus souligne la nécessité de protéger les droits de l’Homme contre la crise économique en

adoptant des politiques budgétaires et fiscales qui ne fassent pas des droits sociaux la variable d’ajustement des économies nationales et des

marchés internationaux. Interpellés à leur tour, des juges nationaux ont fait leur un tel raisonnement.

B – L’adaptation des jurisprudences nationales à la crise économique et sociale : le contrôle des
mesures d’austérité en Europe

Dans un rapport spécialement consacré aux effets des mesures d’austérité sur la garantie des droits sociaux, la Haut Commissaire aux droits de

l’Homme insistait sur le fait que, « Afin de se conformer à leurs obligations relatives aux droits de l’Homme quand ils adoptent des mesures

d’austérité, les États doivent démontrer : 1) qu’il existe un intérêt public majeur ; 2) que les mesures d’austérité sont nécessaires, raisonnables,

temporaires et proportionnées ; 3) que toutes autres mesures non restrictives ont été épuisées ; 4) que les mesures proposées ne sont pas

discriminatoires ; 5) qu’un minimum indispensable de droits sont protégés ; et 6) que les groupes et personnes concernés peuvent vraiment

participer à la prise de décisions »(35). La finesse de la grille d’analyse proposée est une invitation faite aux organes nationaux, au premier rang

desquels les juridictions constitutionnelles, à mettre en place une évaluation interne de la portée des politiques d’austérité. À ce jour, aucune

juridiction nationale européenne n’a expressément repris l’intégralité des critères. Toutefois, l’analyse semble avoir influencé certaines cours

suprêmes nationales, dans la jurisprudence desquelles des inflexions notables se remarquent(36) : un nombre grandissant de cours nationales,

se référant principalement aux dispositions constitutionnelles mais aussi, parfois, aux traités internationaux relatifs aux droits de

l’Homme(37), ont mis en place les conditions d’un contrôle plus strict des mesures nationales d’austérité.

Les premières décisions en ce sens viennent de l’Est : le mouvement fut lancé par la Cour constitutionnelle lettone, dans un arrêt de 2009 (38), à

propos d’une loi diminuant le montant des prestations de retraites et adoptée dans la perspective de réduire le montant des dépenses

publiques. La réduction de 10 % des pensions versées et de 70 % des pensions futures avait été décidée au regard des engagements souscrits par

la Lettonie auprès du FMI et de l’Union européenne. Chargée d’examiner la constitutionnalité de la loi, la Cour de Riga reconnaît, à différentes

reprises, que la Constitution ne garantit pas un droit au maintien des prestations sociales existantes, et que le Parlement doit bénéficier d’une

marge d’appréciation pour la détermination du montant des prestations sociales (§ 20 et § 24, § 29.2). « Le montant des prestations sociales

garanties par l’État peut varier en fonction des ressources dont dispose l’État. Néanmoins, les droits fondamentaux inscrits dans la Constitution

s’imposent au législateur, indépendamment de la situation économique du pays » (§ 24). Les restrictions ne peuvent être admises que si elles

sont prévues par la loi, justifiées par un objectif légitime et proportionnées à celui-ci (§ 26). Si les deux premières conditions sont déclarées

remplies(39), en revanche, le respect du principe de proportionnalité est passé à la loupe par la Cour (§ 28 et s.). Et c’est ici que réside le motif de

censure : la Cour déclare la loi contraire au droit individuel à à la sécurité sociale (garanti à la fois par la Constitution et le PIDESC, les

engagements internationaux souscrits par la Lettonie servant de guide d’interprétation aux droits constitutionnels) au motif que le Parlement

n’avait pas envisagé des alternatives moins restrictives et n’avait pas mis en place des mesures progressives (périodes de transition, plan de

compensation, v. § 30.2 et § 32). Une attention particulière est portée aux retraités comme groupe vulnérable devant bénéficier d’une protection

particulière. La Cour souligne que la crise économique (§ 27.2) et d’éventuelles conditions imposées par les créanciers internationaux (§ 30.1) ne

peuvent pas servir de justifications valables à une atteinte aux droits constitutionnellement garantis.

En 2010, et dans un contexte similaire, la Cour constitutionnelle roumaine a censuré les dispositions d’une loi « relative aux mesures nécessaires

pour le rétablissement de l’équilibre budgétaire », qui prévoyait la diminution des salaires et des pensions de retraite(40) : la Cour de Bucarest

admet que le gouvernement est fondé à prendre des mesures restrictives, dans un contexte où la crise économique constitue une « menace pour

la stabilité économique » et considère ainsi que la diminution temporaire de 25 % du montant des salaires comme conforme à la constitution et

proportionnée à l’objectif poursuivi (§ II). En revanche, la diminution des pensions de retraites, sans indication du montant ni de la durée de

cette mesure, est considérée comme contraire à la constitution car disproportionnée (§ III).

Mais la jurisprudence de crise se développe également au sud, dans les pays regroupés sous l’acronyme désobligeant de PIGS.

À cet égard, le cas particulier de la Grèce doit être mentionné : en l’absence de juridiction constitutionnelle, le contentieux des programmes

d’austérité a été porté devant le Conseil d’État, qui n’a effectué qu’un contrôle prudent. Le Conseil d’État grec a considéré que les mesures

régressives (réduction du montant des prestations sociales) étaient justifiées par un intérêt public et n’étaient ni disproportionnées, ni

arbitraires(41). Il a toutefois souligné que la possibilité offerte au Parlement de réduire le montant des pensions de retraites et des salaires des

agents publics était limitée par la nécessité de respecter à la fois le principe de dignité humaine et celui d’égalité, tous deux garantis par la
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Constitution : à ce titre, le législateur ne peut faire peser le poids des mesures d’autorité sur les seuls retraités et fonctionnaires. Le principe

d’égalité a également été invoqué dans une série de jugements rendus en 2012 ayant abouti au rejet des recours(42).

À l’opposé de la situation grecque, les autres pays du sud de l’Europe frappés par la crise économique et soumis à des plans d’aide européens

contraignants ont vu leurs juridictions constitutionnelles développer une jurisprudence dynamique, marquée par le souci de garantir les acquis

de l’État de droit social.

En Italie, la Cour constitutionnelle a rendu différentes décisions relatives aux mesures d’austérité. Fidèle à sa jurisprudence antérieure,

établissant la nécessité d’un équilibre entre les ressources disponibles et la garantie des droits sociaux, la Cour a admis que des restrictions aux

prestations sociales puissent être justifiées par les circonstances économiques, à condition toutefois qu’elles soient conformes aux principes

d’égalité et de « raisonnabilité », et qu’elles soient exceptionnelles, temporaires, non arbitraires – au sens de réparties équitablement entre les

différentes catégories d’individus – et adaptées aux buts poursuivis(43). Elle a notamment sanctionné des mesures fiscales pesant sur des

catégories spécifiques de contribuables (magistrats, employés du secteur public et retraités), en affirmant que même en période de crise,

l’imposition sur le revenu devait être aussi uniforme que possible(44).

En Espagne, c’est sur le terrain du droit à la protection de la santé que s’est inscrite la Cour constitutionnelle, à propos de politiques restreignant

le montant de prise en charge des frais de santé(45) ou réduisant les modalités d’accès aux soins des étrangers en situation irrégulière (46) : dans

tous les cas, la Cour effectue un strict bilan des avantages et des inconvénients des mesures prises, en invoquant le lien entre protection du droit

à la santé et protection du droit à la vie(47). Le contentieux relatif au droit au logement, question particulièrement sensible en Espagne en

raison de la crise des taux d’intérêts immobiliers, a également été significatif : l’impulsion est venue ici de la Cour de justice de l’Union

européenne, qui, en 2013, a déclaré abusives les clauses contractuelles imposées à un débiteur ayant fait l’objet d’une procédure d’expulsion

locative en raison de son insolvabilité(48). La décision de la Cour européenne a eu un impact retentissant en Espagne, en amenant la Cour

suprême à annuler différentes mesures relatives aux taux d’intérêts contractuels et à établir des critères spécifiques pour les contentieux à

venir(49).

Mais c’est certainement du Portugal qu’est venu, à ce jour, le meilleur exemple d’interventionnisme judiciaire en matière de politiques

d’austérité(50). Le Tribunal constitutionnel a ainsi rendu plusieurs décisions, censurant des dispositifs d’austérité adoptés par le gouvernement

à la demande de la troïka européenne. Qu’il s’agisse de dispositifs législatifs restreignant les droits des travailleurs(51), diminuant le niveau des

rémunérations tirées du travail(52) ou imposant des coupes dans le montant des prestations sociales d’assurance-maladie et chômage (53), le

Tribunal constitutionnel, tout en soulignant la marge d’appréciation du législateur, affirme d’une part la nécessité de respecter l’égalité entre

salariés publics et privés et, d’autre part, l’obligation de respecter le principe de proportionnalité.

Certains peuvent être tentés de voir dans ce développement du contrôle des juges constitutionnels la marque d’un « activisme judiciaire »,

empreint d’idéologie. Une autre appréciation peut être portée : à l’évidence, la montée en puissance du juge constitutionnel dans la protection

des droits sociaux interpelle à la fois sur la mission et les méthodes du juge constitutionnel(54). Sur les méthodes d’abord : en affinant les tests
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sociaux des droits à part entière, dont la garantie relève de l’État de droit. Mais un tel test constitue également le moyen de renforcer le débat

entre pouvoir politique et pouvoir judiciaire et in fine, de contribuer à un renforcement du cadre démocratique, en obligeant le législateur à

développer une grille d’action précise et adaptée permettant de garantir reprise économique et protection des modèles sociaux. Ce faisant, il

conduit à préciser les missions du juge constitutionnel, acteur à part entière de l’État de droit social.
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